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La surprise de lõ®t® pour lõ®quipe municipale et le personnel a ®t® le d®part de Camille ROA du secr®tariat de Mairie 

pour rejoindre sa Mairie dõorigine o½ elle a obtenu un temps complet. Nous remercions Camille pour lõexcellent travail 

réalisé dans notre commune durant son court passage et nous lui souhaitons une bonne réussite professionnelle. 

A lõissue de lõexamen de plusieurs candidatures, cõest Madame Willemien ARTIGAU qui a ®t® retenue pour exercer 

cette fonction et nous lui souhaitons la bienvenue à Maslacq.  

La presse se fait r®guli¯rement lõ®cho de la difficult® des maires ¨ remplir leurs fonctions en raison des col¯res et des 

violences auxquelles ils sont soumis. Il y a certes des incompréhensions et des moments parfois difficiles à vivre mais 

notre commune ne présente pas un tableau noir dans ce registre grâce à la sympathie et la compréhension de vous 

tous et je tiens à vous en remercier. 

La plus grande frustration que nous vivons tient à notre difficulté de ne plus pouvoir apporter dans notre commune les 

services et équipements que nous aimerions développer. 

Pour tenter de réduire sur le plan national les inégalités de ressources entre communes, certaines mesures prises par 

les pouvoirs publics ont pour effet dans certains cas, de cr®er dõautres in®galit®s. Une de ces mesures consiste ¨  

prélever des ressources aux intercommunalités « riches » pour les reverser aux intercommunalités « pauvres ». Ce que 

nõa pas pr®vu le l®gislateur cõest quõau sein dõune m°me intercommunalit®, de tr¯s grands ®carts de ressources  

existent entre communes membres et cõest bien le cas de la CCLO qui, de par ses revenus industriels est consid®r®e 

comme jouissant globalement de larges moyens financiers, tout en étant également composée de communes 

pauvres.  

Un audit vient dõ°tre r®alis® ¨ la demande de la CCLO par un cabinet sp®cialis® dans les finances des collectivit®s.  

Cette inégalité est largement démontrée et confirme que les communes les moins bien loties de la Communauté sont 

doublement affect®es par ces dispositions en raison des contributions quõelles apportent aux autres et aux dotations 

quõelles ne peroivent plus. Cõest cette disparit® interne que le l®gislateur nõa pas prise en compte. A lõissue de cet 

audit une prise de conscience g®n®rale des ®lus communautaires est en train dõ®merger et il serait plus que  

n®cessaire dõentrer dans une plus grande solidarit® au sein m°me de notre intercommunalit®, ce qui est un gros enjeu 

du mandat à venir ! Dans ces conditions, il nous reste donc ¨ essayer dõobtenir le plus de prestations communautaires 

possibles de la part de la CCLO.  

Durant cet hiver plusieurs interventions sont prévues à Maslacq comme la réfection du revêtement de la place de la 

mairie et de la Carribette, le renouvellement du réseau pluvial de la rue du stade complètement effondré avant son 

écoulement dans le Geü, le remplacement des massifs de rosiers très vieillissants et des arbres de la sortie vers  

Orthez dont les branches g°nent la circulation. La rue de lõ®cole sera ®galement mise en sens unique en raison de sa 

dangerosité du fait du non-respect du panneau « Réservé aux riverains ».  

Les travaux dõaccessibilit® et dõagrandissement de la cour de lõ®cole seront entrepris  par la commune lorsque les  

entreprises auront r®pondu aux appels dõoffres.  

Le chauffage de lõ®glise sera r®examin® apr¯s la connaissance du co¾t des travaux ®num®r®s ci-dessus pour lesquels 

des subventions ont été obtenues. 

 

Comptant encore sur votre compréhension, soyez persuadés que nous nous efforçons de maintenir une bonne  

attractivité à notre village. 
Georges Trouilhet 
Maire de Maslacq 
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Informations du Maire au Conseil (04/07/19)  

Ç Droits de préemption non-exercés :   
M. le Maire fait mention des ventes sur notre territoire sur lesquelles il nõa pas exerc® notre droit de pr®emption. 

§ Vente HABITELEM / DA GAMA  § Vente PEREIRA / VIEIRA DOS SANTOS  § Vente CHAD / CLAVIJO  

Approbation du PV de la séance précédente (14/04/19)  

Il est adopt® ¨ lõunanimit® 

DETR :Travaux École (04/07/19)  

V Monsieur le Maire informe les membres de lõAssembl®e que les travaux dõassainissement des murs, de peinture des  

volets et dõextension de la cour dõ®cole ont ®t® retenus par le Pr®fet pour la programmation Dotation dõÉquipement des 

Territoires Ruraux 2019 avec un taux de subvention de 30% soit un montant maximal de 6 137.57 ú (40% avaient été 

demandés initialement). 

Il est  propos® au Conseil dõinscrire cette subvention en recette dõinvestissement sur lõop®ration NÁ15 : « Matériel et travaux 
école », ce qui  en  porterait le montant  à 24 688.57 ú et permettrait de réaliser le projet dans son intégralité conformément au 
plan de financement provisoire établi  (20 458.58 ú/HT soit 24550.30 ú/TTC). Vote favorable : Unanimité 

Ç Panneaux dõInformations   
Depuis quelques temps la Commission Voirie et la Commission Information - Communication réfléchissent avec la CCLO à 

une meilleure information des touristes et promeneurs qui r®ponde aussi bien aux demandes des propri®taires quõ¨ la 

r®glementation. Nous sommes arriv®s ¨ la solution suivante qui nous lõesp®rons r®pondra aux attentes des g´tes et  

commerces du village. 

Nous allons afficher ¨ lõarriv®e de la route dõArgagnon pr¯s du poids public sur le panneau Relais Information Service un plan A0 

avec la carte de Maslacq o½ seront rep®r®s les g´tes, chambres dõh¹tes et commerces ¨ c¹t® dõune liste format A4 avec leurs 

adresses et numéros de téléphone. 

En parallèle, pour répondre à la réglementation et aux contraintes du Grenelle II, il était prévu que les réglettes qui avaient été 

posées sur les portiques, sur les mâts ou sur les arbres soient retirées. 

Après réflexion,  il paraît possible (au moins dans un premier temps) de conserver les portiques (comme à Loubieng et  

Sauvelade), en faisant passer  la r®glette indiquant le  G´te de lõEstanquet sur le portique pr¯s du ch©teau.  

DETR : Partie sportive de Ménat (04/07/19)  

V Monsieur le Maire informe les membres de lõAssembl®e que les travaux de mise en accessibilit® et de r®habilitation de la 

partie sportive du complexe M®nat ont ®t® retenus par le Pr®fet pour la programmation Dotation dõÉquipements des  

Territoires Ruraux 2019 avec un taux de subvention de 20% soit un montant maximal de 49 374.60 ú. 

Il est propos® au Conseil dõinscrire cette subvention en recette dõinvestissement sur lõop®ration NÁ30 : « Bâtiments divers », ce qui 
porterait le montant disponible de lõop®ration ¨ 559 849.60  ú . Cette somme doit être entièrement affectée à la partie sportive du 
complexe M®nat, mais il sera ®ventuellement possible dõaffecter la part communale qui sõy substituait lors du vote ¨ dõautres  
travaux ou de r®duire le montant de lõemprunt ¨ court terme pr®vu pour la r®alisation de lõop®ration en fonction du co¾t d®finitif du 
projet. Le montant disponible devrait permettre de financer le projet de lõ®glise. Vote favorable : Unanimité 

V Monsieur le Maire informe les membres de lõAssembl®e que trois cautions subsistent suite ¨ leur non-restitution aux  

locataires pour dégradations. La perception propose de les régulariser . 

Régularisation des cautions non restituées (04/07/19) 
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Travaux électricité épicerie (04/07/2019) 

V M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que celui-ci avait, lors du Budget Primitif, d®cid® de se porter acqu®reur dõun 

nouveau four pour lõ®picerie pour un montant de 3 672.04 ú. Lors de la livraison il sõest av®r® que lõalimentation  

électrique nécessaire était en triphasé.  

V Un devis a ®t® obtenu pour le passage de lõinstallation en triphas® pour un montant de 2 480  ú/HT soit 2 976  ú/TTC. 

Du fait que la toiture du poids public ne pourra °tre r®alis®e, lõinstallation du triphas® ¨ lõ®picerie pourra sõy substituer dans  
lõop®ration NÁ34  ç Équipements divers. è du Budget. M. le Maire indique que lõ®picier prend ¨ sa charge les 900  ú de lõamen®e 
du triphasé par EDF. Le Conseil , conscient des efforts réalisés par  les gérants et  considérant que ce commerce est utile aux  
administrés , décide  de continuer à le soutenir en faisant les travaux nécessaires.  

Cdl`mcd cd rtaudmshnm cd kô@OD- Carnaval (04/07/2019) 

V M. le Maire rappelle au Conseil quõune demande de subvention avait ®t® effectu®e par lõAssociation des Parents dõ£l¯ves de 

lõ®cole publique au titre du Budget  2019 pour lõorganisation du carnaval des ®coles 2019. Aucune suite nõavait ®t®  

donn®e, la commune depuis des ann®es ayant fait le choix de ne pas verser dõaide aux parents dõ®l¯ves mais de concentrer 

ses efforts directement sur les ®l¯ves et leurs activit®s gr©ce ¨ dõimportantes subventions. 

V Le montant sollicité pour le carnaval des écoles était de 300 ú pour faire face aux frais li®s ¨ la cr®ation dõun char. 

Bien que le Budget Primitif  2019 soit déjà voté, le Conseil Municipal  
Sur proposition de Monsieur  le Maire accepte ¨ titre exceptionnel dõoctroyer les 300  ú de subvention demandés  
§ en précisant  

ß Quõil sõagit dõune aide inhabituelle 
ß Quõils sont destin®s au carnaval   (manifestation collective ) et non au fonctionnement de lõassociation 

§ en les prélevant sur la réserve de 1 200 ú prévue en subventions diverses   
Charge Monsieur le Maire de verser celle-ci ¨ lõAPE £cole Publique Vote Pour : Unanimité 

V La CCLO met ¨ disposition des services de la collectivit® un Syst¯me dõInformation G®ographique (SIG) pour  

gérer leur patrimoine de données métiers et leurs activités. Cet outil est mis à disposition des communes afin de 

consulter ces données sur leur commune. 

V Dans le cadre de lõam®nagement num®rique les communes ont obligation dõadresser la totalit® de leurs locaux avec un 

numéro de local et un nom de rue.  

V Afin de r®aliser ou v®rifier, dans les meilleures conditions cet adressage, la collectivit® propose dõint®grer un module 

sp®cifique adressage au Syst¯me dõInformation G®ographique. 

@bpthrhshnm dm bnlltm côtm ntshk cô`cqdrr`fd(04/07/2019) 

Le montant nécessaire à la régularisation de ces trois cautions est de 1 310.27 ú. Il est également nécessaire de conserver une 

réserve en cas de départ de locataires auxquels il faudrait restituer leur caution.  

Le Conseil veut lõassurance que les cautions ne seront pas rendues, moyennant cela. => Vote favorable : Unanimité 

Vote favorable : Unanimité 

La CCLO souhaite accompagner les communes int®ress®es dans lõutilisation de cet outil, notamment par lõinterm®diaire de  
formations. Pour mettre en ïuvre ce projet, les partenaires ont d®cid® dõopter pour le r®gime de la mise en commun de moyens, 
selon des modalités prévues par un règlement de mise à disposition 
Il a été décidé que les coûts seraient  répartis en fonction de classes de population des communes . Pour Maslacq : 
 
 

 
Le Conseil Municipal : 
V Approuve le r¯glement de mise en commun de moyens pour lõacquisition dõun outil dõadressage int®gr® au SIG 
V Autorise Monsieur le Maire à signer ledit règlement ainsi que les avenants qui seraient nécessaires. 

Nb. habitants 1ère année 2eme année 
Années  

suivantes 

500 à 1000 hab 200 ú 83 ú 27 ú 

Vote Pour : Unanimité 
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Vote favorable : Unanimité 

Avenant au groupement de commandes (04/07/2019) 

V Par d®lib®ration en date du 30 mai 2016, le Conseil Municipal de Maslacq a d®cid® dõadh®rer au groupement de  

commandes permanent entre la CCLO et ses communes membres.  

V La convention cadre du groupement de commandes pr®voit que la liste dõachats peut ®voluer par avenant.  

V Un nouveau besoin pour les communes a ®t® recens® : Formations (concernant le logiciel dõadressage notamment) 

V Il convient dõapprouver lõavenant nÁ2 ¨ la convention constitutive du groupement de commandes.  

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ l'unanimit® des membres pr®sents, autorise Monsieur le Maire ¨ signer lõavenant 
n°2 à la convention constitutive du groupement de commandes permanent entre la Communauté de Communes de Lacq-Orthez 
et ses communes membres , pour les prestations de formations. 

M. le Maire pr®cise que le nombre et la r®partition des si¯ges des Conseillers Communautaires au sein de lõorgane d®lib®rant 

des EPCI à fiscalité propre sont déterminés : 

V soit, par  « accord local » 

V soit, ¨ d®faut dõaccord local, selon les r¯gles de droit commun fixées par le Code Général des Collectivités  

Il donne lecture du courrier de Monsieur SALANAVE-PÉHÉ proposant dõadopter une d®lib®ration modifiant la composition du 

Conseil Communautaire en favorisant  les bourgs relais/moyens comme Maslacq autour de 1 000 habitants. 

Composition du Conseil Communautaire (04/07/2019) 

Commune Nombre  

Orthez 13 

Mourenx 7 

Monein 5 

Artix 4 

Arthez-de-Béarn 2 

Lagor 2 

Puyoo 2 

Mont 2 

Lucq de Béarn 2 

Maslacq 2 

Bellocq 2 

Baigts de Béarn 2 

Sault de Navailles 2 

Pardies 2 

Bonnut 1 

Lacq 1 

Argagnon 1 

Lahourcade 1 

Biron 1 

Castétis 1 

Cescau 1 

Commune Nombre  

Labastide-Monréjeau 1 

Sallespisse 1 

Hagetaubin 1 

Labastide-Cézeracq 1 

Serres-Sainte-Marie 1 

Abos 1 

Os-Marsillon 1 

Loubieng 1 

Tarsacq 1 

Ramous 1 

Laà Mondrans 1 

Ozenx-Montestrucq 1 

Vielleségure 1 

Mesplède 1 

Saint-Boès 1 

Sarpourenx 1 

Salles-Mongiscard 1 

Parbayse 1 

Castillon d'Arthez 1 

Lanneplaà 1 

Commune Nombre  

Urdès 1 

Cardesse 1 

Balansun 1 

Casteide Candau 1 

Sauvelade 1 

Casteide Cami 1 

Abidos 1 

Lacommande 1 

Saint Médard 1 

Viellenave d'Arthez 1 

Cuqueron 1 

Doazon 1 

Saint Girons 1 

Lacadée 1 

Boumourt 1 

Noguères 1 

Castetner 1 

Bésingrand 1 

Labeyrie 1 

Arnos 1 

Cette proposition permet aux communes en vert dans le tableau :  Maslacq, Bellocq, Baigts, Sault de Navailles et Pardies de  

b®n®ficier de deux repr®sentants au sein du Conseil Communautaire (au lieu dõun). 
Vote favorable : Unanimité 
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Prix et qualité de l'eau potable (04/07/2019) 

V M. le Maire donne lecture ¨ lõAssembl®e des rapports annuels sur le prix et la qualit® du service public dõeau  

potable ®tablis par le Syndicat Intercommunal dõEau et dõAssainissement Gave et Baµse, auquel la commune a transf®r® 

la compétence. 

Ouµ lõexpos® de son Maire et apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal :  
§  PREND connaissance du rapport annuel 2018 sur le prix et la qualit® du service public dõeau potable   
§  CHARGE Monsieur le Maire de notifier la présente délibération à Monsieur le Président du  Syndicat Gave et Baïse. 

 

@cgrhnm `t rdquhbd hmenql`shptd cd kô@OFK(04/07/2019) 

V M. le Maire rappelle au Conseil le projet de migrer vers un autre logiciel métier ( La majorité des Communes du  

D®partement utilisent le progiciel Cosoluce, vers lequel nous souhaitons nous tourner). Lõadh®sion au Service  

Informatique Intercommunal de lõAPGL 64 est un pr®alable au passage ¨ celui-ci.  

V Ce service est g®r® par lõAgence Publique de Gestion Locale, qui est un syndicat mixte regroupant les communes et les 

établissements publics adhérant aux divers services.  

La formule dõadh®sion est souple : La collectivit® adh¯re ¨ lõAgence par simple d®cision de son organe d®lib®rant,  valant  
acceptation des statuts de lõAgence et du r¯glement dõintervention du service pour lequel lõadh®sion est d®cid®e. La collectivité 
peut par la suite se retirer de tel ou tel service ou de lõAgence, ¨ sa seule initiative et par simple d®lib®ration, la d®cision prenant 
effet au 1er janvier de lõann®e suivante.  
Invité à se prononcer sur cette question, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
§ D£CIDE dõadh®rer ¨ lõAPGL pour le Service Informatique Intercommunal.  
§ ADOPTE en cons®quence le r¯glement dõintervention du service en cause. Vote favorable : Unanimité 

Vote favorable : Unanimité 

M. le Maire informe le Conseil que notre secr®taire actuelle nous quitte pour prendre un poste ¨ temps complet qui sõouvre 

dans la commune dõo½ elle venait. Un poste de secr®taire sera ¨ pourvoir  ¨ Maslacq ¨ partir du 1Á octobre 2019.   

Cet emploi permanent pourra être pourvu : 

Ç par le recrutement d'un fonctionnaire en application du principe général posé selon lequel, sauf dérogation  

prévue par une disposition législative, les emplois civils permanents des départements, et des communes sont  

occupés par des fonctionnaires, 

Ç par dérogation, par celui d'un agent contractuel, qui permet, dans les communes de moins de 1000 h de  

recruter des agents contractuels sur l'emploi permanent de secrétaire de Mairie. 

Les contrats de travail sont conclus pour une durée déterminée maximale de trois ans renouvelable par reconduction  dans 

la limite de six ans. Si à l'issue de cette durée de six ans le contrat est reconduit, il l'est par décision expresse et pour une 

durée indéterminée. Dans l'hypothèse du recrutement d'un agent contractuel, l'emploi pourrait être doté d'un traitement 

afférent à un indice brut compris entre 348 et 431. 

Ntudqstqd côtm onrsd cd rdbqs`qh`s(04/07/2019) 

Après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires et  en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

§ DÉCIDE La création à compter du 04 juillet 2019 d'un emploi permanent à temps complet de secrétaire de Mairie  
( 35 h de travail par semaine en moyenne),  pourvu par le recrutement d'un fonctionnaire ou d'un agent contractuel, 
Que, dans l'hypothèse d'un agent contractuel, cet emploi correspondra à un indice brut compris entre 348 et 431. 

§ AUTORISE LE MAIRE À SIGNER LE CONTRAT DE TRAVAIL  ET PRÉCISE que les crédits suffisants sont prévus au Budget . 
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Informations de Monsieur le Maire (09/09/2019) 

Ç Droits de préemptions non-exercés :  

V Vente PARLAPIANO / AGULLO-NABLI AYAD  

V Vente SZANTAY / LAGORCE   

Ç Logement école : courrier de réclamation :  

V Un courrier de réclamation a été envoyé à la Mairie par le locataire du logement situé au-dessus de lõ®cole.  

La mairie avait mandaté une entreprise pour intervenir sur des problèmes électriques. Un thermostat de chauffe a 

®t® remplac® par cette entreprise mais mont® ¨ lõenvers ce qui a eu une cons®quence sur la facture de gaz du  

locataire qui sõest ®lev®e ¨ 479,14 ú. Par la suite, la Mairie a envoyé un technicien pour la visite de la chaudière.  

Ce technicien a constat® la faute de la pr®c®dente entreprise dõ®lectricit® et remis le thermostat en ®tat de  

fonctionner normalement. Il est pr®cis® que la Commune fait aujourdõhui appel ¨ un nouveau professionnel pour 

les travaux ®lectriques, ne souhaitant plus travailler avec lõintervenant dont il est question ici ¨ la suite de  

plusieurs erreurs commises par celui-ci. Une délibération aura lieu lors du prochain Conseil Municipal pour  

envisager une remise gracieuse au locataire (à estimer par le C.M.).  

Ç Accessibilité : Avant-projet d®finitif pr®sent® par lõarchitecte et modifications demand®es :  

V Nous avons reu lõavant-projet définitif qui présente quelques anomalies à lever. Une ébauche de courrier est en 

cours. En particulier, nous demandons ¨ ce quõun seul WC pour handicap®s soit install® ¨ M®nat, au lieu de deux 

recommand®s par lõarchitecte avec des cons®quences plus lourdes en termes de modifications ¨ r®aliser et en 

terme de coûts.  

 

Approbation du PV de la séance précédente (09/09/2019) 

V Robert LANGLA signale une erreur dans la délibération No 2019-28 - DM No 2 ð Subvention DETR Ménat.  

Une erreur de frappe sõest gliss®e dans le montant disponible de lõop®ration qui se monte ¨ 559 849,60 ú au lieu de 549 

849,60 ú. Moyennant cette correction, le PV du 04-07-2019 est approuv® ¨ lõUnanimit® des pr®sents.  

@bpthrhshnm côtm mntudk tshkhs`hqd+ bdrrhnm cd kô`mbhdm ughbtkd(09/09/2019) 

M. le Maire informe le Conseil Municipal que le v®hicule utilitaire communal nõa pas pass® la derni¯re visite du  

contr¹le technique. Au vu des travaux ¨ prendre en compte pour la contre visite et compte tenu de lõ©ge du v®hicule, lõachat 

dõun nouveau v®hicule semblerait plus judicieux.  

Un concessionnaire de Mourenx propose un devis de 13220.76 ú pour un véhicule Kangoo Express /2017 affichant 23 265 Km 

au compteur . Le concessionnaire reprendrait lõancien v®hicule pour la somme symbolique de 100 ú. 
Il est propos® au Conseil de se prononcer sur cet achat  et dõautoriser  M. le Maire ¨ c®der lõancien en actant la d®cision  

modificative budgétaire correspondante.  
Vote favorable : Unanimité 

Lhrd § chronrhshnm cd knb`k § kô@R@ côhqqhf`shnm(09/09/2019) 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la demande de mise ¨ disposition dõun local et ®ventuellement dõun terrain, 

effectu®e par lõAssociation Syndicale Autoris®e dõirrigation de Maslacq afin dõy stocker du mat®riel.  

V M. le Maire propose au Conseil Municipal de mettre ¨ disposition de lõASA dõirrigation le pr®fabriqu® situ® sur la parcelle 

AD 398 située face à la place de la Poste faisant partie du domaine privé de la Commune. Il rappelle au Conseil que  le 

Code Général des Collectivités Territoriales  permet  : « De mettre des locaux communaux à la disposition des  

associations ou partis politiques qui en font la demande » Le Maire détermine les conditions dans lesquelles ces locaux  

peuvent être utilisés, compte tenu des nécessités de l'administration des propriétés communales, du fonctionnement 

des services et du maintien de l'ordre public. 


